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Les Journées internationales des marchandises dangereuses.

(Internationale Gefahrgut-Tage)

Les 34es Journées internationales des marchandises dangereuses (Storck Symposium) se tiendront à Hambourg les 26 
et 27 février 2018.

Depuis plus de 30 ans, cet événement est le lieu de rencontre des principaux acteurs du développement du droit des 
marchandises dangereuses et de sa mise en œuvre.

Comme à son habitude, le Secrétariat de l’OTIF participera à cet événement et le directeur du département des 
marchandises dangereuses, M. Jochen Conrad, présentera différents aspects du Règlement concernant le transport 
international ferroviaire des marchandises dangereuses (RID) 2017.

Juste avant le symposium, le Prix allemand des marchandises dangereuses sera décerné à une personne physique qui 
a accompli un travail extraordinaire dans le domaine tout en apportant une contribution significative à la sécurité du 
transport des marchandises dangereuses. En 2003, c’est M. Jochen Conrad qui avait eu l’honneur de recevoir ce prix.

Hambourg, troisième port européen, est un haut lieu du commerce international. Les Journées internationales des 
marchandises dangereuses offrent l’opportunité de s’adresser et de rencontrer des acteurs importants des transports 
internationaux à la fois des secteurs maritime, routier et ferroviaire.

L’objectif pour le Secrétariat est d’informer toutes les parties prenantes du transport international des marchandises 
dangereuses des derniers développements juridiques et modifications du RID.

La réglementation des marchandises dangereuses est en constante évolution. Elle est au plus près des dernières 
innovations technologiques du secteur. Il est ainsi nécessaire d’informer régulièrement les entreprises de transports, 
de logistique, etc.

M. Jochen Conrad s’exprimera le 27 février 2018 à 14 heures sur le thème des évolutions juridiques dans le domaine 
ferroviaire et plus précisément sur la future coordination juridique, les détecteurs de déraillement et l’harmonisation du 
RID et du SMGS.
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